
PLANNING EXAMENS  LICENCE PRO ASSURANCE BANQUE FINANCE 2023/2024

 Le 12  janvier 2024

LUNDI 29/01/2024 MARDI 30/01/2024 MERCREDI 31/01/2024 JEUDI 1/02/2024 VENDREDI 2/02/2024

9H00-12H30                                                                                                             9H00-12H30                                                                                                             9H00-10H00 9H00-10H00 9H-12H30

TER TER

EXAMENS ESBanque EXAMENS ESBanque

ORAUX  10H00 - 11H00 10H00 - 11H30
Préparation en  110 PEG

ORAUX EN 102, 103, 105, 107, 

108 PEG  
 

PRINCIPES GENERAUX DU 

MARKETING
TER en 101 PEG (groupe 1) et  

109 PEG   (groupe 2)

 
Ecrit Ecrit

 

13H30 - 17H00 13H30 - 17H00 14H00-15H30 14H00 - 17H00 14H00 - 17H00

EXAMENS ESBanque  DROIT BANCAIRE DROIT FISCAL

ORAUX EXAMENS ESBanque
Ecrit Ecrit

Préparation en  110 PEG Ecrit
ORAUX EN 102, 103, 105, 107, 

108 PEG  
 16H00- 17H00

TER en 101 PEG (groupe 1) et  

109 PEG   (groupe 2)

 
TER

Un ordre de passage vous sera transmis ultérieurement pour les épreuves orales.

même s’il rend copie blanche.

salles  102, 103, 105, 107 

108, 101, 109, 110 PEG

salle 101 PEG (G1)             

salle 109 PEG (G2)
salle 101 D/L salle 101 D/L salle 101 D/L

                    Maud Le Barbanchon

                    La responsable de scolarité 

TER

Aucun candidat n’est autorisé à se déplacer et à quitter définitivement la salle avant la fin de la première heure de composition une fois les sujets distribués, 

Les candidats cessent de composer sitôt que le responsable de salle a signalé la fin de l’épreuve.                                                                                de l'UFR DSEP                                                                                                                                      

Les candidats devront se présenter 15 minutes avant le début des épreuves, munis d'une pièce d'identité.

L’accès à la salle d’examen est interdit à tout candidat après l’ouverture de la ou des enveloppe(s) contenant les sujets ; aucune exception n’est tolérée.                          

Les sujets sont distribués face contre table et ne peuvent être retournés tant que le responsable de salle n’a pas indiqué le commencement de l’épreuve.                                      

DROIT CIVIL ET DES 

ASSURANCES

REGLEMENTATION 

PRUDENTIELLE ET GESTION 

DES RISQUES

 


